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PReSIDENCE DÉ; LA REPUBLIQUE 

LOI N° 89-020 du 12 Mai 1989 

portant approbation de la Décision-
Loi N° 89-006/ANR/CP du 06 Avril 1909, 
portant modifiCation de la loi N°  
013 du 26 Février 1986 relative au 
Statut Général des Agents Permanents 
de l'Etat. 

LtASSEMBLEE NATIONALE REMLUTIONNAIRE e délibéré et adopté en 
séance du 29 Avril 1989 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit 

Article ler.-"Est approuvée la décision-loi N°  86-006/ANR/C. C:u 	• 
-6-avril 19e8U, portant modification de la loi N° 86-013 du 26 Février 
1986 relative.au Statut Général des Agents Permanents de l'Etat. 

Article 2.- La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à COTONOU, le 12 Mai 1,,.89 
Par le Président de _la République, 

Chef de l'Etat, Président du 
Conseil Exécutif National, 

Mathieu KEREKOU --------- 

Le Ministre du TT vail et des 	 Le Ministre des Finance:,, 
Affaires Sociale)? 

) 

Philippe AKPO--
MINISTRE INTÉRIMAIRE 
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JIEE NATIONALE EEVOLUTIONNAIRE 

LOI Er° 89-020 

portant approbation de la Décision-Loi 

n° 89-006/ANR/CP du 06 Avril 1989, 

portant modification de la Loi n° 86-01; 

du 26 Pévrier 1986 relative au Sta';:ut 

Général des Agents Permanents de l'Eta' 

- 
L'ASSEMELEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté 

- L1 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la 

teneur suit 

Article 1er.- Est approuvée la Décision-Loi n° 
89-006/ArRicr du 

06 avril 1989, portant modification de la Loi n° 86-013 du 26 févri 

1986 relative au Statut Général des Agents Permanents de l'tat. 

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'État. 

Délibéré et adopté en séance publique 

à Cotonou, le 29 Avril 1989 

LE PREMIER VICE-PRESIDENT DU COMITE PERAM.DNT.  
DE L'ASSEMBIEE 1ÏTIO1rALE REV6LUTIUNAIRE__ 

Imor. Roror GARDA. 
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ESID2rfCE DE LA REPUBLI,:).V; 
4 —*mn. arr. eb. ç go. DECISION-LOI 170.09-006 du 12 4VRIL 1989 

Modifiant et complètant la Loi ro 26-013 
du 26 Février .1986 portant Statut. gAéral 

. des Agents Permnents de l'Etat. 

LL 'C0M1TE 	 LIASSEMBLEE NATIO;:AiE REvoLunornin:is --:-A-DELIBERDET LDOP•.2 - N..SA SEANCE DU 6 AVRIL 1989 
LE PRESIDENT D. 	',..J2J:;LIQUE PROMULGUE 	DECISION-LOI TEYEUR SUIT : 

lez : Les dispositions des articles.ler, 34, 35, 103, 104, 114,11 118-T-r7,7et 139 de 	Loi FTQ .86--013 du 26 Février 1986 portant Stàtut Général. des dents PeunzncJnts de l'Etat sont modifiées _comme suit 
.• •.". 

ALL;LaLI
CNotllieaLl 	

10 Prclsent Statut s'applique 'aux personrieS.qui. nom--71,771-1-71-1171pi pormanent, sont titularisées dans un grado Cela •• hiérarchie'des Ldministrations Publiques, don Sorvices•de l
i Eta-t-; des -Collectivités Locales (-!'; der.f 

Etablissements Publics à caractère nocial, culturel et scientifique. 

11 ne.s'applique ai _aux personnels d',  c.7.dre de la maE4tratures ni.euz personnels milit-irns.. 

Article 4 Nouveau Les Armnts Stagiaires peuvent prétendre à des c.gtord. 
upec a es, permissions d'absence et conr;és,pour évènements fnmi Statut. lieux, concours eu eImmens dans les conditionn fixees 

dans le prçsent 

_ .Les Agents Staires ne peuvent en . 	• 
en position de détachement. 	 cette qualité tri 	T.cési 

Cependant, iln peuvnt bénéficier, sur leur demande, d'un congé sçnf) trcitement lorsqu'iln ont été admis par concours dans un autre_
,  corps ou dcns une Ecole.ouvorto i)our 

le. recrutement d'Agents Permanents do l'Etat. 

val 

	

	Ce congé pz. :nd fin lorsqu'ils sont titularisés dens leur nou- 
_emploi ou lorsqu'ils en sont licenciés. 

. 	. Lrticle 35 Nouveau: 	:,..crits Stagiaires bénéficient du régime 	con- ge de mrAladie, de convn1,2nce ou de longue durée,  institué par los disposi-tions du présent Statut. 

• • • 
	

• • • 
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En ce qui concerne 1 durée du congé exceptionnel de maladie prévue à l'au 
'clé 87 alinéa'4, elle est limitée: cinq (5) années. 

Les Agents Stagiaires qui ayant épuisé leur droit au congé 
de maladie, de con- 

' 	..., 	. 	..., . 	_  
yalescencé qtz de lonL.;ue durée, ne sont pas reconnus aptes à reprendre leur service sont mis en congé S-

Ins traitement pour une période d'un an renouvelable deux fois. 

Des décisions d'octroi ou de prolongation des congés de maladies, de convoles-

eance ou de longue durée et du congé sans traitementqui leurfait-éventuellQment suite 
sont prises.après avis du Conseil de Santé. 

Les femmes stagiaires bénéficient du congé de maternité prévu à l'article 
86 ci-.dessous dans le conditions fixées à l'article 94. .%„ 

.Élles dnt dz.Cit sur leur demande. à.un.congé sans traitement pour' éleverleUrs 
enfantn.'Pendant cette période, les intéreàsées continuent à percevoir la totalit 
glocations familiales. 	 é des  

LUz4L191jmncr224: Le détacheffient *st'la position des Agents qui affectés auprès 
d'Organismes outres que ceux objet *de reirtiole ler du présent stâtut, continuent de bé-

eéfieier des droits it l'avancement et à la retraite prévus par les-Statuts Particuliers 

de leur Corps d'Origine mais se trouvent soumis à l'ensemble deà règles propres aux 
Organismes concernés pour cc qui est de leur fonction 

pour exercer une fonction politique ou un mandat d'organisation des 
s 
lorsque la fonction ou le mandat comporte des obligations 

'exercice normal de l'emploi 

2° 	
détachement pour exercer Un enseignement, pour remplir une mission quelconque ou 
politique à l'étranger ou dans clés Organismes internationaux 1 

3° 	détachement '  d'un autre Etat 

4° . 
détachement pour une mission auprès d'une entreprise publique ou semi-publique à 
caractère comworcial otV et industriel en vue d' 
de 	 y exercer une fonction de direction, recherche, d'encadrement ou d'exécution. 

50 - détachement pour une mission auprès d'une entreprise d'importance éco 
taine, 	 comique cer- 

- de datachement 

des travailleurs ; 

: Le détachement peut être prononcé dans les cas : 
4141 

pour exercer une fonction politique ou un mandat d'organisation 

• 
vanta,. 	

Le détachement d'un Agent Permanent ne peut avoir lieu ou3e
,...4.ns les cas sui- 

1° y détachement 

travailleur 

laies avec 1 incompati- 

i.  

01W41/0e0 
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de détachement pour exercer un enseignement ou une mission à l'étranger ou dans 
• des Oranismes-InLernationaux. 

En cas de (1-",tachement d'Office le nouvel emploi doit être au moins équi- 
valent à l'ancien. 

Le détachement pour une mission auprès d'une entreprise publique ou semi-
publique à caractère commercial ou industriel ou auprès d'une 

entreprise.privée ne peut en aucun cas être un détachement d'office. 

Il est fait sur demande expresse de l'agent intéressé qui doit réunir au 
moins huit (8) ans d'ancienneté.de service. 

Les Agents ayant fait l'objet de détachement prévu à l'alinéarécéd 
seront'réintégr'éddans leur corps d'origine que s'il 

	
p 	ant ne 

,est établi qu'ils n'ont commis auzune faute ayant eu des conséquences néfastes 
sur la gestion de l'entreprise. 

Un décret. pris en Conseil des 
rée de 	 Ministres détermine les conditions, la du- 

ce détachement et les modalités d'intégnation dans le corps de aétachement 
ou de réinégration dans le corps. d'origine de l'Agent intéressé. • 

Art'cle 114 nouveau : La mise en disponibilité sur demande de l'Agent peut être ac- 
--- .... 
*gardée et renouvelée tacitement dans les cas suivants : 

1° ti Accident ou meladie du conjoint, de la conjointe ou d'un enfant 
.Z° e' Etude ou recherche p

• résentant un intérêt enéral 
3° 

 . Pour exercer une activité dans une entreprise privée eu publique à caractère 
commercial ou industriel ; 

4° - PoUr, convenances personnelles. 

'Dans tous les cas, la durée de 
d
isponibilité ne peut être inférieure à un 

rticle 116 nouveau : La mise en disponibilité 
est accordée de droit à liAger,t Permanent de l'Etat et sur sa demande 

pour élever un enfant. 
• 

t accordée de droit et, sur sa deman-

son conjoint si:ce dernier est astreint 

ostulant 
e sa profession, en un lieu éloigné. 'de 

• (1) am. 

La disponibilité peut être égalemen 
ale 

.l'Asent permnent de l'Etat pour suivre 

à établir sa Ksidence habituelle, en raison d 
celui de l'exercice Ces fonctions de l'Agent p 

emellrellm 



Par contre, 	mise en disponibilité ne peut être accordée à l'Agent 

	

Permanent c:o 	aup..:ndu de ses fonctions ou sous le coup de poursuites disci- 
plinaires. 

11E;  nouveau 	L disponibilité est prononcée par l' ,crêté conjoint du Mi- 

et.: du !Iinistra chargé des Finances après avis dUMinistre dont 
relève l'Arent. 

ncii.tvzm : La disponibilité prend fin à l'expiration de la, période pou: 
laquelle elle a été accordée. 

L'AGent mis en disponibilité est tenu de solliciter sa réintégration 

pour six mois avant l'expiration de la période accordée,  

•• Article 139 nouveau : Lorsqu'un_ Agent permanent de l'Etat fait l'objet de pour- _ 

. euite devant un Tribunza Jgdiciaire, la procédure disciplinaire est suspendue 
jusqu'à l'intervention do la décisiôn du Tribunal ou jusqu'à ce que celle-ci soit 

- 

devenue définitive. 
-:,- 

L'intéressé-yst obligatoirement suspendu de ses fonctions lorst'une 

mesure de détention préventive est intervenue à son encontre. 
1 	• 	Y 

'Le délai de trois (3) mois fixé à l'avant dernier alinéa de l'article 

138 n'est pas applicable 'ct la 'situation de l'Agent n'est définitivement réglée 

Qu'après quo lr.décision rendue par la juridiction saisie est devenue définitive. 

Toutefois, l'intéressé 
conserve Jusqu'au règlement définitif de sa situa-

tion administrative le bônéfice de la totalité des prestations faâiliales. 

Enfin, la période d'interruption de service de l'Agent Permanent de . • • . • . 
pbur las besoins de 1/

enquête à l'occasion d'une procédure disciplinaire, 
est prise en comp

to d:-ns la constitution du droit à pension proportionnelle ou 
d'ancienneté. 

Article 2.- : L;;S dispdsitions deS Articles  162 et 153 sont et demeurent abroges. 
. 	. 

i Les Articles 164 à 
180 anciens:sont numérotés comme suit : 

:,rticle 164 devient 162 

Article 165 devient 163 

Cb 

• ( 

: 1 

0040/604, 



5 

Lu sicle 166 devient 164 

180 devient 170 

:article 4.- La pré s: 	o Décision-Loi qui abroe toutes diSpositiono 
oncc.---7-u=ures contrait':; r)::ond effet pour compter du ter Janvior 1939 et 
serc‘, exécutée conmC Loi C.'Etat. 

Par le Président do 
Chef de l'Etat, Pr:: 
Exécutif National, 

FLIT L COTONOU, 

la népublique, 
cJiCL:nt du Conseil 

te. 
'Yr 
• • 
• 

Le 1.1inistrc.,  des Fic.::nce .-J, 

Justin GNIMIOU  
Ministre Intérincir 

Mathieu KEREKOU 

Le Minicit1:-. du Travail 
et des Lfl,iren Sociales, 

Paul Iren6c  ZINSOU 

LLPLILTIONS : PR 6,SLICI*4 CP/ANR 6 SC-CE11 CPC 2 PPC 1 11"-MTLS-0 Lutre 

Ministère 14 CE1.P 6 D]3-DCF-DTCP-DSDV-DI 10 DPD-DIC-INSLE- 3 UrD-PLSJEP 

IU 3 DCCT 1 GCOUB 1 SPD 1 BN-DAN 2 JORPB 1.- 

CO:.110NOU, LE 22 Juin 1989.-

r0un COPIE CERTIP= U072ORME 
DIDECTEUR DE LL '.2,F_V2I011 DU PERSONY2L 
L'UnT, 

p‘2phile VIDEOLL 
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